
 

 

 

 

REGLEMENT D’ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS PAR LA CCVL  

AFIN DE FAVORISER LA PRODUCTION 

DE LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX 

 

 

Les élus de la CCVL ont décidé de modifier le précédent règlement adopté en 2014. 

Désormais, les opérations se situant sur le territoire des communes soumises à l’article 55 de 

la loi SRU ont vocation à être subventionnées par les communes elles-mêmes, la CCVL 

continuant de verser des subventions pour les opérations se situant sur les communes non 

assujetties à l’article 55 de la loi SRU.  

 

 

Article 1 : Objet 

 

Le présent règlement a pour objet de préciser les modalités d’attribution de subventions 

visant à favoriser la production de logements locatifs sociaux sur le territoire de la 

Communauté de Communes des Vallons du Lyonnais (CCVL), dans le cadre du Programme 

Local de l’Habitat communautaire adopté le 10 juillet 2014 (action 2 : « Financer la 

production de logements locatifs sociaux »). 

 

 

Article 2 : Territoires éligibles 

 

Les opérations éligibles aux subventions objet du présent règlement devront se situer sur le 

territoire des communes de Messimy, Pollionnay, Sainte-Consorce, Thurins et Yzeron. 

 

 

Article 3 : Opérations éligibles 

 

Sont éligibles aux subventions objet du présent règlement les opérations de construction de 

logements locatifs sociaux neufs, d'acquisition-amélioration ou d’amélioration de logements 

destinés à devenir des logements locatifs sociaux réalisées par des opérateurs privés ou 

publics, des organismes d’habitat social, des associations à but non lucratif et à vocation 

sociale, les communes citées à l’article 2 ainsi que des personnes physiques ayant obtenu un 

financement de l’Etat et/ou ayant conventionné avec l’ANAH. 

 

 

Article 4 : Montant des subventions 

 

La CCVL versera une subvention de 2 000 € par logement (forfait) plafonnée à 100 000 € par 

opération pour les opérations se situant sur les communes de Messimy, Pollionnay, Sainte-

Consorce, Thurins et Yzeron. 

 

 

 

 



 

 

 

 

Article 5 : Demande de subventions  

 

Le demandeur déposera son dossier de demande de subvention auprès de la CCVL. 

 

Le dossier déposé par le demandeur auprès de la CCVL, avant tout commencement 

d’exécution des travaux, comprendra les pièces justificatives suivantes :  

 

5-1 Pièces à fournir pour tous les types d’opérations et par tous les types de bailleurs  

 

- une lettre de demande de subvention datée et signée adressée au Président  

- un titre relatif à la maîtrise foncière (acte de vente, promesse de vente…) en cas  

  d’acquisition 

- un plan de situation, de masse et de façade 

- les différents types, la surface habitable et la surface utile des logements 

- un calendrier prévisionnel 

- une note explicative de l’opération (contexte général, programme, plan, entreprises 

intervenantes, calendrier d’intervention…) 

- la date prévisionnelle de démarrage des travaux 

- un plan de financement prévisionnel de l’opération faisant apparaître toutes les 

subventions et prêts sollicités, incluant distinctement l’aide de la CCVL et le cas 

échéant l’aide de la commune (pour les opérations sur les communes soumises à 

l’article 55 de la loi SRU) 

- un  prix de revient prévisionnel de l’opération accompagné du détail des travaux par  

   lot 

- une attestation de récupération ou non de la TVA, précisant le taux de TVA réellement 

supporté par l’organisme 

- un relevé d’identité bancaire 

- le numéro de SIRET, le code APE, un extrait Kbis 

- tout document jugé utile par l’opérateur 

 

 

5-2 Pièces à fournir en fonction du type d’opération et du type de bailleur 

 

5-2-1 Construction neuve de logements locatifs sociaux  

 

Bailleurs sociaux (HLM, communes, SEM, associations agréées…) 

- la décision d’agrément délivré par l’Etat (PLAI, PLUS, PLS) ou une attestation sur 

l’honneur de non commencement des travaux avant l’octroi de l’agrément 

 

- les décisions de financement délivrées par l’Etat et la Région 

 

Bailleurs privés (personnes morales ou physiques) 

- la décision d’agrément délivré par l’Etat (PLS) ou une attestation sur l’honneur de non 

commencement des travaux avant l’octroi de l’agrément 

 

 



 

 

 

5-2-2 Production de logements locatifs sociaux en acquisition-amélioration ou en 

amélioration  

 

Bailleurs sociaux (HLM, communes, SEM, associations agréées…) 

- la décision d’agrément délivré par l’Etat (PLAI, PLUS, PLS) ou une attestation sur 

l’honneur de non commencement des travaux avant l’octroi de l’agrément 

 

- les décisions de financement délivrées par l’Etat et la Région 

 

Bailleurs privés (personnes morales ou physiques) 

- la décision d’agrément délivré par l’Etat (PLS) ou/et la convention conclue avec 

l'Agence Nationale de l'Habitat (ANAH) 

- ou une attestation sur l’honneur de non commencement des travaux avant l’octroi de 

l’agrément 

 

 

Article 6 : Commencement d’exécution 

 

L’ordre de service de commencement des travaux doit intervenir après la délibération du 

Conseil de communauté attribuant la subvention. 

 

Toute opération dont l’ordre de service intervient avant la délibération d’octroi de la CCVL 

ne pourra être prise en compte.  

 

On entend par ordre de service selon les cas : 

- la « Déclaration d’Ouverture de Chantier » pour les opérations de construction neuve 

ou d’amélioration, 

- l’acte de vente notarié entre le promoteur et le bailleur, pour les opérations en Vente 

en l’Etat Futur d’achèvement (VEFA).  

 

 

Article 7 : Instruction de la demande par la CCVL  

 

Chaque dossier complet déposé fera l’objet d’un accusé de réception rédigé par la CCVL. 

 

Les demandes seront traitées par ordre chronologique de réception des dossiers complets. 

 

La procédure d’attribution des subventions par la CCVL est la suivante : 

- passage en commission « politique du logement » pour avis 

- passage en bureau communautaire pour avis 

- passage en conseil de communauté pour délibération 

 

La décision est notifiée par la CCVL au demandeur et aux autres financeurs de l’opération. 

 

Une fois la subvention attribuée en Conseil de communauté, un courrier est transmis au 

bénéficiaire, accompagné d’une copie de la délibération correspondante et d’une 

convention à retourner signée à la CCVL.  



 

 

 

La convention précitée stipulera notamment les obligations du bénéficiaire et les modalités 

de versement de la subvention. 

 

 

Article 8 : Versement de la subvention 

 

Le versement de la subvention interviendra après achèvement de l’opération, sur la base 

d’une demande de paiement formulée auprès de la CCVL, accompagnée des pièces suivantes 

fournies par le demandeur : 

 

8-1 Pièces à fournir pour tous les types d’opérations et par tous les types de bailleurs 

 

- un certificat de parfait achèvement et de conformité des travaux, signé en original et 

de manière identifiable par le bénéficiaire 

- un plan de financement définitif 

 

8-2 Pièces à fournir en fonction du type de bailleur  

 

 

Bailleurs sociaux (HLM, communes, SEM, associations agréées…) 

- la convention APL conclue avec l’Etat  

- la certification des comptes de l’opération par un commissaire aux comptes 

 

Bailleurs privés (personnes morales) 

- la certification des comptes de l’opération par un commissaire aux comptes 

 

Bailleurs privés (personnes physiques) 

- les factures acquittées auprès des entreprises 

 

En cas de discordance entre le nombre de logements initialement prévus dans la demande 

de subvention et le nombre de logements réellement réalisés, la CCVL versera la subvention 

correspondant au nombre de logements locatifs sociaux réellement réalisés. 

 

 

Article 9 : Délais de validité 

 

L’ordre de service, tel que défini à l’article 7, doit être transmis dans les 12 mois suivant la 

délibération d’octroi de la subvention. Passé ce délai, la subvention deviendra caduque et 

l’opération devra faire l’objet d’une nouvelle demande de financement auprès de la CCVL. 

 

L’opération devra être achevée dans un délai de 3 ans, soit 36 mois, à compter de la date de 

l’ordre de service, afin de pouvoir bénéficier de la subvention. 

 

 

 

 



 

 

 

Article 10: Obligation de publicité 

 

Les opérations subventionnées sont soumises à obligation de publicité. Le bénéficiaire 

s’engage donc à mentionner le concours financier de la CCVL par tout moyen approprié. 

Ainsi, l’aide de la CCVL doit être mentionnée sur tout support d’information et de 

communication faisant référence à l’opération, comme en tout lieu en ayant bénéficié 

(panneau de chantier, notamment). A cet effet, le logotype pourra être transmis sur simple 

demande par voie électronique. 

 

La CCVL devra être associée et représentée en cas de manifestation ou d’inauguration 

concernant la réalisation faisant l’objet d’une subvention CCVL.  

 

 

Article 11 : Conséquences du non respect des engagements par le bénéficiaire de la 

subvention 

 

La CCVL se réserve le droit de vérifier à tout moment le respect des engagements du 

bénéficiaire de la subvention.  

 

Ainsi, si la CCVL constatait qu’un des logements subventionnés ne revêt plus de caractère 

social, elle demanderait la restitution des subventions versées au titre de ce logement.  

 

Le bailleur devra notamment exécuter les engagements relatifs aux conditions d’occupation 

des logements locatifs sociaux et aux plafonds de ressources des locataires tels que définis 

dans les conventions APL conclues avec l’Etat ou/et les conventions conclues avec l’ANAH. 


